
 

Lettre n°35 - Mai 2017 

LA MANSE ET SES AFFLUENTS 
  

Sécheresse 2017 ? 

Cette année 2017 sera-t-elle une année sèche ? Pour le moment, la pluviométrie cumulée depuis l’été 
dernier reste très largement inférieure aux années moyennes. Les nappes phréatiques ont très peu été 
rechargées cet hiver, par conséquent, les débits estivaux de nos cours d’eau résultant uniquement des 
sources resteront faibles d’ici l’hiver prochain. Seuls une météo non clémente les semaines et mois à 
venir permettrait de limiter les débits trop faibles par l’apport des micro-ruissellements. Aussi, une 
mauvaise météo suffirait à irriguer naturellement les plantes dans le besoin, ce qui permettrait de 
limiter le puisage de l’eau dans les nappes et rivières. 

 

Visites au Moulin de Monmaie 

Depuis février, ce sont environ une centaine de personnes (agriculteurs, propriétaires de moulins, 
bureau d’études, techniciens, riverains…) qui sont venus découvrir les travaux réalisés l’été dernier sur 
le site du Moulin de Monmaie sur la commune d’Avon-les-Roches. 

 

Photo lors de la visite du jeudi 30 mars 

 



A noter que des travaux complémentaires seront réalisés cet été 2017 dans le but de finaliser la 
remontée piscicole et la bonne répartition des eaux. 

 

LIENS 
 
Les nappes d’eau souterraine en Région Centre 

Lancer la vidéo 

Cette vidéo permet de comprendre le fonctionnement des principales nappes de la Région Centre. 
Dans le cas de la rivière La Conie, ce lien montre la relation entre les réserves d’eau souterraine 
superficielle et les cours d’eau.  

 

Restauration du Réveillon aux abords de la LGV 

Des travaux d’amélioration du ruisseau le Réveillon sur une longueur de 300 mètres ont été réalisés à 
l’automne dernier dans le cadre d’une obligation du constructeur de la Ligne à Grande Vitesse Tours-
Bordeaux, appelée mesure compensatoire. 

Ces travaux financés par COSEA et pilotés essentiellement par la Fédération de pêche sont visibles 
entre la LGV et la voie ferrée. 

Une synthèse des travaux est disponible ici.  

Visionnez la vidéo des travaux en cliquant ici 

 

AGENDA 

 
Prochain comité syndical 
 

Vendredi 12 Mai à 18h30 à la mairie du Sepmes (ouvert au public). 

 

Route l’eau à Marcilly-sur-Vienne le samedi 20 mai 

Venez participer à différentes activités au bord de la Vienne le samedi 20 mai à partir de 15h00. Le 
syndicat de la Manse tiendra un stand. Cette manifestation est à l’initiative de la communauté de 
communes Touraine Val de Vienne et organisée par le Centre Permanent d’Initiative pour 
l’Environnement. 

Plus de précisons en cliquant ici 

https://youtu.be/LUmtghzzTTc
https://www.youtube.com/watch?v=qi9eVI5_y_Q
file://serveur2/bureautique/COMMUNICATION/manse-et-communication/:%20http:/cpievaldeloire.org/index.php/eco-tourisme/animations-nature/38-la-route-de-l-eau


Animation à Crissay-sur-Manse le dimanche 21 mai 

Le syndicat de la Manse, en partenariat avec la municipalité et la communauté de 
communes Touraine Val de Vienne organise le dimanche 21 mai un après-midi 
« au bord de l’eau ». Au programme, canoë (payant), conférence-spectacle 
(payant), comptage de poissons et visite de la Manse. Téléchargez le flyer en 
cliquant ici. 

Pour trier et compter les poissons, merci de prévenir le syndicat de la Manse au 06 
45 36 07 41 (bottes obligatoires). 

 

Réunion élargissement autoroute A 10 

Le syndicat de la Manse reste préoccupé par rapport aux travaux d’élargissement de l’A10, notamment 
en ce qui concerne les eaux pluviales de ruissellement. Il semble que la problématique soit prise en 
compte par Vinci Autoroute. La prochaine réunion de travail (ouverte à tous - sur inscription) se 
déroulera :  

- le mardi 13 juin à 17h30 la salle Ida de Aigle à Noyant-de-Touraine pour la section 2 
(Villeperdue, Saint-Epain, Sainte-Maure-de-Touraine)  

- le mercredi 14 juin à 17h30 à la salle des fêtes de Pouzay pour la section 3 (Noyant-de-
Touraine, Pouzay, Nouâtre, Maillé, Ports-sur-Vienne, Pussigny, Antogny-le-Tillac, Vellèches, 
Usseau, Antran) 

Recherches et découvertes des batraciens dans la vallée de Courtineau 

Mercredi 7 juin après-midi, la recherche d’amphibiens - à l’aide d’un spécialiste du C.P.I.E. Touraine 
Val de Loire – permettra de juger de la qualité de la vallée de Courtineau. Nous espérons attraper puis 
déterminer quelques grenouilles, crapauds, tritons ou salamandres… RDV fixé devant notre Dame de 
Lorette à 14h00. 

Comptage piscicole dans la vallée de Courtineau 

Jeudi 8 juin matin entre 9h30 et 12h00 se déroulera un comptage de poissons dans la vallée de 
Courtineau au lieu-dit Souvres. Il y a trois années et dans les mêmes conditions, les poissons capturés 
(puis relâchés) ont donné un bon résultat. Nous verrons si ces résultats se confirment…  

Balade sur le bassin versant du Réveillon 

Jeudi 8 juin entre 18h00 et 20h00, une balade d’environ 4 kms nous permettra d’aborder différents 
thèmes (le bassin versant du Réveillon, le ruisseau, la faune et flore) ainsi que des précisions 
historiques avec la participation de Pierre-Marie DANQUIGNY. RDV fixé en bordure du Biez, place rue 
de la liberté.  

Arrachage de Jussie  Noyant-de-Touraine 

Mercredi 21 juin à partir de 8h30, les personnes souhaitant aidées à l’éradication de la Jussie des 
étangs de Fosson à Noyant-de-Touraine sont les bienvenues. Cette opération permet dans le plan 
d’eau de limiter son expansion (même si d’autres plantes colonisent à leur tour la pièce d’eau). Aussi, 
cela permet de prévenir de la présence de la Jussie dans la Manse (par dérivation lors des fortes eaux. 

http://www.sainte-maure-de-touraine.fr/userfiles/files/manse-flyer-w-e17.pdf
http://www.sainte-maure-de-touraine.fr/userfiles/files/manse-flyer-w-e17.pdf


Cette animation est co-organisée avec la municipalité et l’association Noyant animation. Un café 
d’accueil et le pique-nique seront offert par la municipalité pour les personnes ayant réservées (06 45 
36 07 41).  

Réunion de travail - bassin versant Réveillon 

Jeudi 29 juin de 9h30 à 12h00 à la mairie de Nouâtre, les personnes souhaitant participer à une 
réunion de travail sur le « volet pollutions diffuses » sur le bassin versant du Réveillon, seront les 
bienvenues. Nous aborderons les points suivants : présentation du diagnostic réalisé, validation d’un 
cahier des charges complémentaires (pour approfondir le diagnostic, suite à la réunion du 4 octobre 
2016)… 

Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre de nouvelles, contactez nous par mail : 
manse.secretariat@orange.fr  

 

https://webmail1j.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=12703&check=&SORTBY=1

